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1	Rapports verbaux des présidents des commissions
1.1	Le Président de la Commission 4 indique que sa Commission a achevé ses travaux sur les points 1.2 et 1.3 de l'ordre du jour et que les documents correspondants ont été soumis à la Commission de rédaction. Les travaux sur le point 1.5 de l'ordre du jour se poursuivent. Les discussions sur ce point se poursuivront dans le cadre d'un groupe ad hoc de la Commission 4 en vue de la soumission d'un document à la Commission de rédaction avant minuit.
1.2	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.3	Le Président de la Commission 6 fait savoir qu'un compromis a été trouvé concernant la proposition de point de l'ordre du jour de la CMR-27 en suspens et le projet de résolution associée. Les textes correspondants ont été soumis à la Commission de rédaction, en vue de leur examen lors d'une prochaine séance plénière. L'orateur remercie toutes les parties concernées, y compris les groupes régionaux, pour l'appui apporté et l'esprit de coopération dont elles ont fait preuve afin de parvenir à un consensus.
1.4	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.5	Le Président de la Commission 7 indique que sa Commission se tient prête à travailler tard dans la nuit pour préparer les séries de textes qui seront soumises à la séance plénière le lendemain.
1.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Quatrième rapport de la Commission 4 à la plénière
2.1	Le Président de la Commission 4 présente le Document 476, qui contient le quatrième rapport de la Commission à la plénière, concernant le point 1.2 de l'ordre du jour (bande de fréquences 3 300‑3 400 MHz en Région 2). Il est proposé que le texte ci-après, qui figure dans le Document 476, soit approuvé en même temps que le Document 484 et soit consigné au procès‑verbal de la plénière:
«Concernant l'application des renvois 5.A12 et 5.429D du RR, le numéro 4.8 du RR s'applique. Le service de radiolocalisation fonctionnant dans les pays de la Région 1 qui sont voisins de la Région 2 jouit du même statut réglementaire vis-à-vis du service mobile dans la Région 2 que le service de radiolocalisation dans la Région 2. L'expression «pays voisins» mentionnée au numéro 5.429D du RR englobe les pays de la Région 1 qui sont voisins de la Région 2.»
2.2	Il en est ainsi décidé et le Document 476 est approuvé.
3	Quarante-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B44) (Document 484)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 484.
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 484.
Article 5 (MOD Tableau 2 700-3 600 MHz, ADD 5.A12, MOD 5.429C, MOD 5.429D)
3.3	Approuvé.
3.4	La quarante-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B44) (Document 484) est approuvée.
4	Quarante-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B44) – seconde lecture (Document 484)
4.1	La quarante-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B44) (Document 484) est approuvée en deuxième lecture.
5	Approbation de la Résolution 12 (Rév.CMR-23) – première et seconde lecture
5.1	La Secrétaire générale présente le Document 505, qui contient le texte de la Résolution 12 (Rév.CMR-23) relative à l'assistance et à l'appui à la Palestine. La proposition de rédaction d'un texte révisé a été soumise au départ par le Groupe chargé de la gestion du spectre dans les États arabes. Elle a été longuement examinée en marge de la Conférence par les parties concernées, et la Secrétaire générale est heureuse de pouvoir présenter à la plénière le texte modifiée de cette Résolution pour approbation. Ce texte est un compromis délicat qui aura des retombées positives pour la poursuite du développement du secteur des télécommunications en Palestine. En sa qualité de Secrétaire générale, et conformément aux dispositions de cette Résolution, elle s'engagera personnellement pour garantir la mise en œuvre de cette Résolution et soumettra au Conseil un rapport sur les progrès accomplis. Elle remercie toutes celles et tous ceux qui ont pris part aux négociations, placées sous le signe de la coopération. Elle propose que le document soit approuvé par acclamation.
5.2	La Résolution 12 (Rév.CMR-23) est approuvée en première et seconde lecture.
6	Quarante-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B49) (Document 500)
6.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 500.
6.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 500.
Article 5 (MOD Tableau 10-10,7 GHz, ADD 5.10B12, MOD 5.480, MOD 5.481); ADD Résolution COM4/6 (CMR-23) – Composante de Terre des Télécommunications mobiles internationales dans les bandes de fréquences 10-10,5 GHz en Région 2
6.3	Approuvés.
6.4	La quarante-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B49) (Document 500) est approuvée.
7	Quarante-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B49) – seconde lecture (Document 500)
7.1	La quarante-neuvième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B49) (Document 500) est approuvée en deuxième lecture.
8	Cinquantième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B50) (Document 501)
8.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 501.
8.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 501.
Article 5 (MOD Tableau 1 610-1 660 MHz, ADD 5.111Z, MOD 5.368, MOD Tableau 2 170‑2 520 MHz); Article 33 (MOD 33.50, MOD 33.53); Appendice 15 (MOD Tableau 15-2); ADD Résolution COM4/5 (CMR-23) – Application provisoire du Règlement des radiocommunications pour la mise en œuvre des nouveaux réseaux à satellite géostationnaire dans le Système mondial de détresse et de sécurité en mer; SUP Résolution 361 (Rév.CMR-19)
8.3	Approuvés.
8.4	La cinquantième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B50) (Document 501) est approuvée.
9	Cinquantième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B50) – seconde lecture (Document 501)
9.1	La cinquantième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B50) (Document 501) est approuvée en deuxième lecture.
La séance est levée à 20 heures.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
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